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CONCOURS ECOFOOT DANS L’AUBE : 

LA COLLECTE DES PILES POUR LA 

SAUVEGARDE DE 

L’ENVIRONNEMENT !
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� Votre inscription

• Indiquez auprès de votre district que vous souhaitez participer à l’opération DETAILS D’INSCRIPTION A VOIR AVEC LE

District

• Vous recevrez votre kit de collecte composé d’affiches (A réaliser par le district de l’Aube) et de cartons de collecte

(capacité de stockage de 30 kg maximum par carton) transmis par Screlec

• Attention, suite à votre inscription en ligne il faut compter une semaine à 15 jours pour la livraison du matériel de

collecte.

• Dès réception du matériel de collecte, collectez vos piles et batteries jusqu’au 15 mai 2017

• Les 2 clubs qui collecterons le plus de piles et batteries portables recevra

• 30 Tee shirt avec le logo de leurs clubs

Comment se déroule l’opération ?

Déroulement de l’opération
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� Le district départemental coordonne l’opération

• Pour toute questions sur l’opération vous pouvez vous rapprocher de:

• Laurent Thomas (laurent.thomas80@sfr.fr)

� Communiquez sur le recyclage

• Au sein de votre club, communiquez sur l’importance du recyclage des piles et batteries

grâce au kit pédagogique que nous vous mettons à disposition via le district aube football

Faites la promotion de ce geste éco-solidaire autour de vous !

Comment se déroule l’opération ?
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� Suivez vos performances en temps réel !

• A chaque nouveau carton rempli, envoyez un mail au coordinateur du district, qui mettra à jour votre nombre total de cartons

remplis. L’éco-organisme Screlec-Batribox suivra ainsi en temps réel l’évolution de votre collecte.

• Votre district pourra vous envoyer régulièrement les performances de chaque club, ce qui vous permettra de suivre régulièrement le

total des collectes de l’opération !

� Pour la logistique…. Un simple clic !

• L’envoi des données concernant vos cartons pleins permet à Screlec de programmer les enlèvements

• En cours d’opération : nous viendrons collecter au sein de votre club dès que vous aurez rempli 10 cartons

• En fin d’opération : nous viendrons collecter vos cartons pleins dès lors que vous en avez plus de 2 cartons remplis*

• Notre logisticien prendra contact avec vous par téléphone et passera sous 15 jours ouvrés pour réaliser un enlèvement. Veillez à nous

fournir un numéro de téléphone où vous serez facilement joignable lors de votre inscription sinon l’enlèvement ne pourra avoir lieu.

• L’information de chaque carton rempli transmise à votre district est une information très précieuse pour les logisticiens afin qu’ils

programment leurs tournées de manière appropriée !

* Vous avez moins de deux cartons à la fin de l’opération ?

1 - Informez nous de votre collecte (sur la page d’accueil, cliquez sur mon compte et mettez à jour votre nombre total de cartons remplis)

2- Puis rendez-vous sur http://www.screlec.fr/points-de-collecte/ et trouvez votre point de collecte Screlec-Batribox le plus proche où vous

pourrez déposer vos piles.

Comment se déroule l’opération ?

Déroulement de l’opération
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Votre matériel de collecte

Votre matériel de collecte

Pour obtenir votre matériel de collecte: lors de votre inscription auprès de votre district, indiquez votre adresse de livraison, 

les  horaires où une personne est présente sur le site pour recevoir le colis et les coordonnées de celle-ci (nom, téléphone)

• Contenance: jusqu'à 30kg de piles maximum

• Dimensions: 287 x 187 x 345 mm

• Conservez ce contenant de collecte à l’abri

du soleil et des intempéries (en intérieur)

• Attention le carton est très lourd une fois

plein : Disposez le carton dans un endroit où

il ne sera pas déplacé sauf par notre

logisticien au moment de l’enlèvement

• Ne pas trainez le carton par le couvercle

• Ne pas fermez le carton avant qu’il

soit plein car il sera impossible de

le ré-ouvrir ! (système de verrouillage

prévu pour l’enlèvement)

- Carton de collecte et stockage Batribox -

- rose blanc noir -
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• Si le matériel fourni n’est pas suffisant ou que vous avez besoin de matériel de collecte ou de communication

supplémentaire durant l’opération, contactez enlevement@screlec.fr pour faire une demande de matériel

supplémentaire (suite à votre demande il faudra compter une semaine à 15 jours maximum pour la livraison du

matériel.

• En cas de collecte importante, Screlec vous transmettra un fût de collecte

Matériel de collecte supplémentaire

Matériel de collecte supplémentaire



- 8 -

BIEN COLLECTER MES PILES ET BATTERIES
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• En cas de doute, envoyez une photo à enlevement@screlec.fr pour savoir si cette pile ou cette batterie sera bien

reprise par l’éco-organisme Screlec-Batribox.

Ce que vous pouvez collecter pour recyclage

Collecter des piles et batteries

• Vous pouvez collecter les piles et petites batteries suivantes :

� Les piles LR6, LR03, LR14, LR10,…
� Les piles boutons et LR44 (piles rondes)
� Les piles plates 4V et 5 V
� Les piles LR42 et 9V

� Les batteries d’ordinateurs portables
� Les batteries de téléphones portables
� Les petites batteries d’outillage (9V, 12V, 18V, 24V…)
� Les batteries d’appareils photo
� Les batteries au plomb 2V à 12V
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• En cas de doute, envoyez une photo à enlevement@screlec.fr pour savoir si cette pile ou cette batterie sera bien

reprise par l’éco-organisme Screlec-Batribox.

Ne pas collecter

Collecter des piles et batteries

• Vous ne pouvez pas collecter les objets suivants. Ils ne sont pas recyclés par l’éco-organisme Screlec-Batribox :

o Les batteries de démarrage automobile 
o Les batteries de vélos électriques
o les batteries au plomb d’un poids supérieur à 4 kg
o Les piles et batteries industrielles de marque (piles LiSOCL2 / piles lithium non rechargeables bâton) de marque SAFT, TADIRAN, 

XENO
o Les ampoules

Auto

Moto
Piles et batteries industrielles

Vélo électrique
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• Conseil pour la manipulation des piles et batteries : nous vous suggérons de porter des gants ménagers lors des

manipulations et de vous laver les mains après la manipulation.

• Attention, seules les piles et petites batteries doivent être mises dans vos contenants de collecte (cartons). En

aucun cas vous ne devez jeter d’autres déchets dans les contenants de collecte.

• Aucun autre contenant tels que les sacs plastiques, les cagettes en bois/fer/plastique, remorques ou autres

contenants non homologués ne pourra être repris par nos transporteurs. Seul les contenants fournis par Screlec-

Batribox pourront être repris.

• Veillez à conserver vos contenants de collecte (cartons) à l’abri du soleil et des intempéries (en intérieur).

• Conseil pour le transport : Nous vous recommandons simplement de vous assurer que vos piles et batteries sont

dans un conditionnement fermé n’excédant pas 30 kg (carton fourni par Screlec-Batribox), évitant ainsi aux piles et

accumulateurs de se renverser. Pour verrouillage du carton (cf. étape ci-après)

Les consignes de stockage et transport

Stockage et transport
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• Verrouiller le carton une fois plein :

1) Rabattre vers l’intérieur les coins de l’embout (pièce

rectangulaire à l’extrémité du couvercle)

2) Rabattre le couvercle

3) Puis glisser l’embout avec les coins rabattus dans la

fente

Les consignes de stockage et transport

Stockage et transport

2

1

3

!

Ne pas fermez le carton avant 

qu’il soit plein car il sera 

impossible de le ré-ouvrir !  
(système de verrouillage prévu pour 

l’enlèvement)
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• Pour toute question, vous pouvez contacter l’équipe d’ECOFOOT :

• Pensez à mettre en objet « ECOFOOT » afin que nous puissions prendre en charge rapidement vos demandes !

enlevement@screlec.fr

Contact

Actions de sensibilisation


